
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse 1/3 

Décision n° 2022-0810 
de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, 

des postes et de la distribution de la presse 
en date du 11 avril 2022 

abrogeant des autorisations d’utilisation de fréquences assignées 
délivrées à diverses entités 

pour leur réseau radioélectrique indépendant du service mobile 

La présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse ; 

Vu la directive 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le 
code des communications électroniques européen ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après CPCE), et notamment ses articles 
L. 41 à L. 43, R. 20-44-5 à R. 20-44-11 et D. 406-5 à D. 406-17 ; 

Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des postes 
et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1531 du 24 octobre 2007 instituant une redevance destinée à couvrir les coûts 
exposés par l'État pour la gestion de fréquences radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des 
fréquences radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences délivrées 
par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 
relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les titulaires 
d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 modifié relatif au tableau national de répartition des bandes de fréquences ; 

Vu la décision n° 2021-2670 de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes 
et de la distribution de la presse en date du 9 décembre 2021 portant délégation de pouvoirs ; 

Vu la décision de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des 
postes et de la distribution de la presse en date du 9 décembre 2021 portant délégation de signature 
pour les décisions prises en vertu des articles 1 et 2 de la décision n° 2021-2670 du 9 décembre 2021 
de l’Autorité portant délégation de pouvoirs ; 

Vu les demandes présentées par les entités mentionnées dans l’annexe à la présente décision ; 
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Décide : 

Article 1. Les autorisations d’utilisation de fréquences délivrées à diverses entités pour leur réseau 
radioélectrique indépendant du service mobile sont abrogées, dans les conditions 
précisées en annexe à la présente décision. Les fréquences attribuées par ces 
autorisations sont restituées. 

Article 2. Le directeur Mobile et Innovation de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse est chargé de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée, avec son annexe, aux titulaires. 

Fait à Paris, le 11 avril 2022, 

Pour la Présidente et par délégation 

Jean-Luc STEVANIN 
Chef de l’unité gestion des fréquences 



Annexe à la décision n° 2022-0810 
de la présidente de l'Autorité de régulation des communications électroniques,  

des postes et de la distribution de la presse 
en date du 11 avril 2022 
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Autorisation d'utilisation de fréquences assignées pour les réseaux radioélectriques indépendants 

Restitution de fréquences 

Dossier Titulaire Utilisation Fréq 

198603008 SUEZ EAU FRANCE 60 NOYON 1 UHF 

198906532 SARL AMBULANCES BOINIER 79 NIORT 2 VHF 

199200754 SUEZ EAU FRANCE 60 NOYON 1 UHF 

199503565 SAINT GOBAIN RECHERCHE 93 AUBERVILLIERS 1 UHF 

199901817 SUEZ EAU FRANCE 60 NOYON 1 UHF 

200001094 BOIS & MATERIAUX 56 PONTIVY 1 UHF 

200001654 BOIS & MATERIAUX 29 GUIPAVAS 1 UHF 

200001764 BOIS & MATERIAUX 22 LANGUEUX 1 UHF 

200200612 BOIS & MATERIAUX 35 VITRE 1 UHF 

200400680 SONALARME 95 GONESSE 1 UHF 

200401485 SUEZ EAU FRANCE 59 ANZIN 1 UHF 

200600131 SUEZ EAU FRANCE 60 NOYON 1 UHF 

200601841 FIDUCIAL SECURITE PREVENTION EN ABREGE FIDUCIAL SECURITE 31 TOULOUSE 2 UHF 

200700023 SOCIETE JEAN DE BEARN 27 BEMECOURT 1 VHF 

200700689 AZUR HELICOPTERE 06 NICE 2 UHF 

200800239 ENCORE FBO 93 DUGNY 1 UHF 

201100423 FIDUCIAL PRIVATE SECURITY EN ABREGE FIDUCIAL SECURITE 83 LA VALETTE DU VAR 1 UHF 

201100716 FIDUCIAL SECURITE PREVENTION EN ABREGE FIDUCIAL SECURITE 92 ISSY LES MOULINEAUX 2 UHF 

201101022 SMURFIT KAPPA PAPCART 44 GETIGNE 1 UHF 

201200616 BOIS & MATERIAUX 59 DOUAI 1 UHF 

201200617 BOIS & MATERIAUX 56 LORIENT 1 UHF 

201200619 BOIS & MATERIAUX 56 PLOUGOUMELEN 1 UHF 

201200620 BOIS & MATERIAUX 49 VIHIERS 1 UHF 

201200621 BOIS & MATERIAUX 85 BEAUVOIR SUR MER 1 UHF 

201600077 FIDUCIAL SECURITE PREVENTION EN ABREGE FIDUCIAL SECURITE 75 PARIS 9 2 UHF 

201600634 FIDUCIAL PRIVATE SECURITY EN ABREGE FIDUCIAL SECURITE 28 MARBOUE 2 UHF 

201600780 COMMUNAUT D'AGGLO BASSIN D'ARCACHON SUD-POLE ATLANTIQUE 33 ARCACHON 4 VHF 

201700636 FIDUCIAL ENERGIE SECURITE EN ABREGE FIDUCIAL SECURITE 92 COURBEVOIE 2 UHF 

201800782 OUTAREX 92 PUTEAUX 2 UHF 

201801040 TRADY 75 PARIS 8 1 UHF 

201900167 FIDUCIAL PRIVATE SECURITY EN ABREGE FIDUCIAL SECURITE 10 PONT STE MARIE 2 UHF 

201900253 FIDUCIAL PRIVATE SECURITY EN ABREGE FIDUCIAL SECURITE 77 MOISSY CRAMAYEL 2 UHF 

201900390 NGE GENIE CIVIL 94 VILLIERS SUR MARNE 1 UHF 

201900564 NGE GENIE CIVIL 94 CHAMPIGNY SUR MARNE 2 UHF 

201900764 DIR REG DE LA JEUNESSE DES SPORTS &COHESION SOCIALE CORSE 20 ZONZA 2 VHF 

201901002 NGE GENIE CIVIL 94 CHAMPIGNY SUR MARNE 2 UHF 

202000204 RAZEL-BEC 06 COLOMARS 1 VHF 

202000836 GCC 93 SAINT DENIS 4 UHF 

202101926 FAYAT BATIMENT 78 POISSY 1 UHF 

202200176 AEVIA 86 VIVONNE 1 UHF 

202200178 AEVIA 16 LA FAYE 1 UHF 

 


